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RAPPORT DE L'ATELIER DE MISE EN COMMUN DES
AMELIORATIONS DES PARTIES PRENANTES AU RAPPORT

ITIE-RDC 2012 .

Date et lieu: le 20 decembre 2014,Lubumbashi, Grand KaraviaHotel
Presences: Listes en annexe
Moderateur principal :LeCoordonnateur National de l'ITIE-RDC
Patronnage :S.E le Vice-Gouverneur de la Province du Katanga
Presidence :S.EMinistreNational des Mines

DEROULEMENT
Deux temps ont caracterise cet important atelier qui a connu one forte participation des
membres des parties prenantes venus de tous les coins de la republique : le prononce des discours
de circonconstance et la communication par porte-paroles des ameliorations des parties
prenantespar composante suiviedu debar et de lamise en commun des ameliorations retenues.

1. PRONONCE DES MOTS DE CIRCONST ANCE

Avant d'entamer ce point, le Coordonnateur est revenu sur le sens de cet atelier qu'il a situe
dans le devoir qu'avait le Comite Executif de reunir les parties prenantes pour qu'elles revoient le
projet de rapport ITIE RDC 2012 et apportent des ameliorations necessaires a integrer par le
conciliateuravant la presentation au Comite Executif de la version finalea adopter et a publier

1.1 Mot de circonstance du Vice Gouverneur de la Province du Katanga et
Representant du Gouverneur empeche.

Synthese du mot

Apres avoir souhaite aux participants la bienvenue au Katanga, l'orateur s'est rejoui de
l'implication a l'ITIE de toutes les Institutions provinciales. n a rappele la profondeur des
debars qui avaient entoure la revue du Rapport ITIE RDC 2011 en fevrier 2014 laqueile avait
permis de produire un complement de Rapport de grande qualite. Le Rapport et son
complement avaient fait l'objet d'un examen par le Conseil de l'Administration de l'ITIE a l'issue
duquella RDC a ete declareepays conforme en juillet dernier, En prevision de la publication du
Rapport ITIE 2012, il a felicite l'initiativeprise par le Comite Executif de revenir a ces memes
parties prenantes pour qu'elles presentent le resultat des ameliorations apportees au projet de
Rapport 2012 comme elles-memes avaient exige au moment de la presentation du projet de
rapport. n a dernande aux parties prenantes de saisir l'occasion pour harmoniser les
ameliorations relevees par chaque groupe et de se prononcer definitivement sur la qualite du
Rapport ITIE RDC 2012.Enfin, il a souhaite plein succes a l'atelier.



1.2 Mot de ciconstance de son Excellence Ie Ministre National des Mines(Martin
KABWELULU)

Synthese de son intervention

La Rdc est conforme a l'ITIE depuis juillet 2014, toutes les parties prenantes sont appelees a
defendre ce statut en se conformant aux exigenceset en ameliorant Ie processus.La conformite
aux exigencesconduit a la publication reguliere des rapport ITIE. La publication du Rapport
ITIE-RDC 2012 avant Ie 31 decembre se situe sur cette ligne . En vue d'obtenir un largedebat
autour de ce rapport, le Comite Executif a fait participer toutes les composantes a l'analyse du
projet a l'issue de laquelle chaque composante devait apporter des elements nouveaux, sous
forme d'ameliorations, que le present atelier doit condenser apres debat.Les ameliorationsjugees
pertinentes seront arretees de commun accord lors de ce debar public. Pour un debar lucide, les
participants sont appeles a ne pas considerer le projet de rapport sous examen comme un
rapport d'audit des declarations des Entreprises et de l'Etat, mais, plutot axer l'analyse sur des
notions de base de I'elaboration d'un Rapport ITIE contenues dans le cadrage ITIE RDC 2012
que sont principalement la materialite, l'exhaustivite des donnees a declarer, la fiabilite des
donnees declarees, l'importance des ecarts, le degre de desagregation des donnees, les
informations contextuelles et les recommandations de l'Administrateur Independant, 11 est
propose que les eventuelsquestionnnements soient poses lors de la dissemination.
Avant de clore son propos, l'intervenant a rappele l'objectif premier d'un Rapport ITIE qui est
celui d'informer le public sur les revenus du secteur extractif et en debattre. Pour ce faire, le
rapport doit etre simplifie dans sa conception afn d'etre compris par n'importe quel citoyen.

1.3Cadrage du debat.

En vue de renforcer la lucidite des debars, le Coordonnateur National s'appuyant sur le schema
d'analyse de rapport propose par le president des ceans a lu in extenso, a l'attention des
participants, la reaction du Secretariat International de l'ITIE sur le projet de Rapport ITIE­
RDC 2012.Pour rappel, cette reaction est axee sur deux points: (a) observations d'ordre general
portant sur les riches informations contenues dans le projet et la necessite de reorganiser la
presentation du projet en vue de le rendre plus attractif et comprehensible par tous et (b)les
observations d'ordre specifiquespottant sur certainesinformations contextuellesfproprietereelle,
attribution des licences..), sur le cas particulier Sicomines et sur la fiabilite des donnees et les
ecarts,
Au regard du schema d'analyse propose par le president et les observations du Secretariat
International, la methodologie suivantea ete proposee aux participants:

-7 Constitution des panels par composante. La moderation sera assuree par le
Coordonnateur national tandis que l'expert technique du Secretariat Technique
interviendra dans chaque panel pour donner une precision sur tel ou tel point. Les
composantes declarantes, c'est-a-dire les Entreprises et l'Etat, interviendront en premier
lieu. Elles seront suiviespar la composante SocieteCivile;

-7 Presentation, par le porte-parole de la composante, des ameliorations retenues par
rapport a la materialite,a l'exhaustivite,a la fiabilite,a la desagregation,l'importance des
ecarts, aux informations contextuelles, aux recommandations et autres ameliorations
d'ordre general ;

-7 Debar public autour des ameliorationspresentees; et



-7 Mise en commun des ameliorations.
.Apres debar lamethodologie a ete approuvee.

2. PRESENTATION DES AMELIORATIONS,DEBAT ET MISE EN COMMUN
DESAMELIORATIONS

2.1 Intervention du Panel 1 : GroupeENTREPRISES EXTRACTIVES.
Composantes concernees : Composante Entreprises en co-debat avec la composante
Gouvemement.
Membres du pannel: Composante Entreprises :Madame Liliane KAYUMBA (DG Cohydro),
KASONGO Bin Nassor(Chambre des mines) et Robert MUNGANGA(Entreprises publiques
minieresj.Madame Liliane et KASONGO Bin Nassor sont respectivement porte-parole des
entreprises petrolieres et des Entreprises minieres.
Composante Gouvernement :Eddy N'Sa/ministere de l'Environnement) et prof. Donat
Kampata(Coordonnateur de la CTCPM). Eddy N'sa est porte-parole de la composante.
SecretariatTechnique: Jean Jacques KAYEMBE(expert technique).

i) Intervention de la porte parole des entreprises petrolieres

Hormis quelques amendements de forme, les entreprises petrolieres n'ont pas trouve
d'ameliorations susceptibles d'affecter la materialite, l'exhaustivite, la fiabilite, les ecarts, la
desagregation et les informations contextuelles. Pour les petroliers, le projet de Rapport est
satisfaisant.
Cependant, elles ont souhaite que les ameliorations suivantes soient prises en compte dans les
prochains rapports :

• Cadrage( Perimetre) : Ne prendre en compte que des entreprises ayant des obligations vis­
a-vis de l'Etat, c'est-a-dire ecarter du perimetre les entreprises non operationnelles et n'y
garder que cellesqui paient a l'Etat.

• Propriete reelle : le reporting des informations sur la propriete reelle n'etant pas
obligatoire dans le cadre du present rapport, renseigner les informations y relatives a
partir de 2016, exercice ou ilsera obligatoire de reporter ces informations.

ii) Intervention du representant de la chambre des mines( KASONGOBin Nassor)

Rien a signaler du point de vue materialite et exhaustivite. Les Entreprises minieres sont
satisfaites.
Ameliorationsproposees :

• Sur la fiabilite des donnees: le Conciliateur doit s'en tenir au mecanisme de fiabilisation
arrete par le Comite Executif En consequence les parties du projet de rapport qui
entrent en contradiction avec ce mecanisme doivent etre elagueesdu rapport final.

• Sur la desagregation des donnees: les entreprises exigent que les donnees desagregees
soient annexees au rapport

• Sur les ecarts : les ecarts doivent etre detailles comme dans le Rapport 2011. La
distinction des ecarts positifs des ecarts negatifs doit etre faite.

• Sur les informations contextuelles :
• La Production: pour la valorisation, se referer aux statistiques des entreprises et

non celles de la Banque Centrale



• Les Exportation: se referer aux statistiques de la DGDA et non celles de la
Banque Centrale

• Sur les recommandations : Supprimer la recommandation sur la fiabilisation des donnees
des entreprises puisqu'elle est en contradiction avec le mecanisme arrete par le Comite
executif

• Sur autres elements d'amelioration :Supprimer la phrase, a la page 25 qui affirme que la
production miniere exportee est assuree a 80% par I'artisanat,

DEBAT D'ENSEMBLE AUTOUR DESAMELIORATIONS PROPOSEES

a. Des questions posees
Pourquoi suprimer du Perimetre des petroliers certaines entreprises, c'est comme si le cadrage
2012 avait ete mal fait? Pourquoi la declarartion des statistiques de production n'est pas
agregee comme celle des exportations? Pourquoi se referer a l'OHADA alorqu'en 2012 celle- ci
n'etait pas encore d'application ? Dans le Rapport ITIE 2011 on avait des donnees desagregees,
pourquoi a- t-on deroge a la regIe en 2012? Pour la propriete reelle, il faut s'en tenir a la
declaration de l'entreprise sur ses proprietaires telle que renseignee par le Registre du Cadastre
Minier, aller au dela de cette source officielle,c'est verser dans la speculation.

h. Des reponses

Le cadrage ITIE -RDC 2012 n'a pas ete mal fait, la recommandation des petroliers veut eviter
que le futur perimetre ne soit surcharge pour rien. Le Perimetre ne doit comprendre que des
entreprises qui ont des obligations et qui les honorent,
Les entreprises ont declare des donnees de production d'une maniere desagregee,mais, il fallait
les compliler d'ou leur presentation dans le rapport d'une maniere agregee.
Au regard du nombre eleve des entreprises du perimetre (118), il n'est pas indique de faire
figurer les donnees desagregees dans le corps du rapport au risque de le surcharger. Comme les
ecarts detailles , elles seront postees sur le siteweb de I'ITIE -RDC.
11est vrai qu'en RDC il existe une lacune legale sur la propriete reelle, il faut la combler c'est
pourquoi le Comite Executif essaie de la combler en se dotant d'une defintion de la propriete
reelle prenant en compte certains elements prevus dans la loi congolaise et des elements de la
pratique intemationale.

c. Des eclaircissements apportes sur certains points

-7 Le Code minier demande aux entreprises de publier leurs productions, la source des
statistiques sur la production ernane des entreprises qui de ce fait ne peuvent pas se
plaindre des donnees fournies par la Banque Centrale, laquelle ne fait qu'une simple
compilation des statistiques fournies par les entreprises ;

-7 Au point de la procedure d'attribution des titres, le projet n'a pas mentionne la procedure
par voie de transmission et par voie d'option. Ces deux voies doivent figurer dans le
Rapport final.Egalement le projet parle du « projet de Code minier» qui est en revision,
c'est plut6t un avant projet.

-7 Selon les statistiques de la division des mines, 90% de la production miniere viennentt de
la mine a grande echelle



-7 Les inspecteurs de production affectes dans chaque entreprise doivent faire correctemeot
leur travail en vue de communiquer les vraies statistiques de production et des
exportaions aux services de l'Etat.

-7 n est important que le Comite Executif determine le niveau de desagregation des
donnees.

-7 Concernant la propriete reelle, la RDC est un pays pilote dans la divulgation des
proprietaires reels des entreprises. C'est un engagement librement pris. Elle experimente
cette exigence et devra integralement y repondre au plutard le 31 mars 2015. On a done
encore du temps pour collecter des informations sur la propriete reelle.

AMELIORATIONS HARMONISEES RETENUES
.:. Sur la fiabilite : s'en teoir au mecanisme defini par le Comite Executif et supprimer la

recommandation n04
.:. Sur les ecarts et la desagregation : les ecarts ainsi que les donnees desagreges seront

publics et postes sur le site web de l'ITIE. Distinction doit etre faite entre les ecarts
positifs et les ecarts negatifs ;

.:. Sur les recommandations: Supprimer la recommandation sur la fiabilisation des
donnees des entreprises puisqu'elle est en contradiction evec le mecanisme arrete par le
Comite executif

.:. Sur autres elements d'amelioration : Supprimer la phrase, a. la page 25 qui affirme que
« la production artisanale representerait plus de 80% de la production miniere exportee
par la RDC », ajouter la procedure d'attribution des titres miniers par voie de
transmission et par voie d'option, supprimer « projet de Code minier» et le remplacer
par avant projet de Code minier.

2.2 Intervention du Panel 2 : Groupe GOUVERNEMENT

Compos antes concernees : Composante Gouvernement en co-debar avec la compos ante
Entreprises.
Composante Gouvemement: Eddy N'SA( porte parole) et Donnat KAMPATA
Composante Gouvemement :Madame Liliane KAYUMBA, KASONGO Bin Nassor et Robert
MUNGANGA
Secretariat Technique de l'ITIE :Jean J. KAYEMBE
Selon le porte-parole du panel, par rapport a la materialite, a l'exhaustivite, a la fiabilite, a. la
desagregation, aux informations contextuelles et autres ameliorations, la compos ante
Gouvemement n'avait pas releve d'elements susceptibles de constituer des points d'amelioration.
n a appuye la recommandation visant a ce que tout paiement vis-a-vis de l'Etat passe par une des
Regies financieres, cela pour permettre le retracage de la recette.
Enfin un representant de la composante Gouvemement dans la salle a indique que le Secretariat
general aux Hydrocarbures avait fourni les donnees des exportations en valeur et qu'il avait en
meme temps fourni la preuve permettant de resoudre l'ecart de 47.000usd entre l'entreprise
petroliere Soco et l'Etat.



DEBAT D'ENSEMBLE AUTOUR DES AMELIORATIONS PRO PO SEES

a. Des questions
Quelle est 1a position du Gouvemement par rapport a la recommandation du Conciliateur
concernant les regies financieresqui n'ont pas repondu en integralite a ses commentaires ? quelle
fiabilite accorder a des preuves de paiement des pas de porte Frontier et Sicomines foumies
post-projet 1 par la BCC apres une demande formulee par le Comite Executif ? Pourquoi le
gouvernement ne fait pas assez pour faire respecter la procedure en cas de fermeture des
entreprises, le cas de 7 entreprises minieres citees dans le projet de rapport est eloquent et n'est
pas suffisamment reference.

b. Des reponses

A 1a date de l'atelier, toutes les Regies ont repondu integralement aux commentaires du
Conciliateur.Cette recommandation n'a plus de raison d'etre et doit etre suprimee ;
En 2012, les pas de porte n'etaient pas encadres par la DGRAD d'ou leur encaissement par la
BCe. Cette derniere n'etant pas dans le Perimetre, le comite executif lui a adresse une demande
pour obtenir confirmation et la preuve d'encaissement,pour compte du Tresor Public, des pas de
porte verses par Frontier et Sicomines.Les preuves fournies par la BCC ont ete transmises au
Conciliateurqui, apres examen, les a acceptees et a approuve leur fiabilite.Unmembre des Regies
financieres a rencheri en disant que la DGRAD delivrait les ordonnancements de regulerisation
pour permettre de prendre en charge les recettes exceptionnelles encaissees par le Tresor sans
passer par le schema classiqued'encaissement de 1a recette de l'Etat telles cas des recettes des
petroliers producteurs et des pas de porte.Sur ces genres de recettes, la DGRAD n'y percoit
aucune prime de retrocession.
Des indications sur les 7 entreprises minieres seront fournies dans la version finale du rapport
pour eclairerassez leur cas. C'est done une ameliorationa noter.

AMELIORATIONS HARMONISEES RETENUES

.:. Supprimer la recommandation N° 8 relative au retarddesRegies financieres dans la reponse
auxcommentairessur lesecartssouleves ;

.:. Apporter dans la version finale du rapport plus de references dans les documents
soutenant la fermeture ou la cessationd'activite pour les 7 entreprises minieres.

2.3 Intervention du Panel 3 : Groupe des Organisations de la Societe Civile (OSC)

Composante SocieteCivile: Mrs Albert KABUYAdu CENADEP et porte parole du groupe des
OSC de Kinshasa et IBOND RUPAS de la POM et porte parole des OSC du groupe Katanga
Composante Entreprises :MadameLilianeKAYUMBAet KASONGO Bin Nassor
ST ITIE :Jean Jacques KAYEMBE

i) Intervention de Mr Albert KABUYA
D'entree de jeux, l'orateur annonce qu'il va s'apaisentir sur les ameliorations retenues par la
Societe Civile conformement aux points du schema d'analyse convenus dans 1a methodologie
adoptee.
• Sur la materialiteet la desagregation :rien a signaler



• Sur l'exhaustivite : Rendre accessible sur le site web de l'ITIE RDC les preuves de
fermeture ou de cessation d'activites de 7 entreprises minieres qui n'ont pas soumis de
declaration.
Sur la fiabilitedes donnees des:•

Entreprises: quelques enteprises sont citees comme n'ayant pas fourni les preuves de
fiabilisation de leurs donnees, ces entreprises doivent fournir les preuves, dans le cas
contaire que le Comite Executif convienne des mesures pour les amener a satisfaire a
cette exigence;

• Entites etatiques : rendre disponible le Rapport de l'IGF sur la certification des
declarations des regies financiereset autres entites

• Sur les ecarts : concernant l'ecart resolu de 276,5 millions de dollars Usd(pas de porte
Frontier et Sicotnines)annexer au Rapport les preuves d'encaissement fournies par laBCe.

• Sur les Informations contextuelles :
• Transferts infranationaux : que le rapport explique mieux la cle de repartition et que la

Direction des recettes du Katanga(DRKAT) donne son opinion.
• Propriete reelle (amelioration future): la RDC doit respecter la Norme en obligeant les

entreprises a se conformer a l'echeance du 31 mars 2015.
• Ecarts sur exportations et prix appliques: expliquer dans un paragraphe ces ecarts qui

•

•
paraissent enormes
Emplois :Distinguerles emplois creeespar les miniers des petroliers
Cas particulier Sicomines : faire figurer la comprehension du Comite Executif du contrat
Sicomines

•

ii) Intervention de Ibond RUPAS
• Sur la materialite : Rien a signaler sauf que dans le futur il faudra aUSSldeteminer la

materiliatedes autres paiements significatifs;
• Sur la desagregation : rien a signaler;

• Sur l'exhaustivite : Fournir assez de reference documentaire au sujet des 7 entreprises
minieres en cessation d'activite, liquidees ou fermees.Foumir assez de details sur les autres
paiements significatifs;
Sur la fiabilite: Le rapport final clarifie l'approche de fiabilisation arretee par le
Conciliateur ;
Sur les ecarts :Distinguer dans le corps du rapport les ecarts positifs des ecarts negatifs ;
Sur les ameliorations d'ordre general: corriger les termes ambigus :page 11 .remplacer
retenues a la source sur salaire par le flux « Impot professionnel sur les remunerations »,
clarifier les chifres contradictoire aux pages 65 et 115 relatifs au paiement/ recette des
entreprises du portefeuille de l'Etat(EPE), la ou iln'ya pas eu paiement, remplacer dans les
tableauxles traits par « 0 » ;
Sur le cas Sicomines: donner de la clarification sur le montant de 175 millions de dollars
Usd: s'agit-ildes pas de porte ou un decaissementpour l'investissementminier?

•
•
•

•

DEBAT D'ENSEMBLE AUTOUR DES AMELIORATIONS PROPOSEES

Celui- ci a tourne autour des commentaires et des eclaircissementsapportes par les uns et les
autres sur l'une ou l'autre amelioration proposee ci-haut .



Sur la fiabilite des donnees, au sujet de l'approche de fiabilisation des donnees, monsieur
Kasongo Bin N assor a renvoye la Societe Civile a la lecture attentive du mecanisme arrete par le
Comite Executif et l'exigence 5.2 de la Norme. Il a donc demande qu'on s'en tienne au
consessus degage sur ce point par le premier panel.
Revenant a la charge, le Coordonnateur national a precise qu'a ce jour, toutes les Entreprises
(hormis Glencore qui a quitte la RDC en 2011) avaient fourni la preuve de fiabilisation qui, au
regard du mecanisme de fiabilisation precite, n'implique pas, pour la satisfaction a cette exigence,
la reunion de conditions cumulatives. 11 suffisait que l'Entreprise reunisse l'une des trois
conditions pour etre en regIe avec l'exigence. Enchainant sur la comprehension du contrat
Sicomines par le Comite Executif, l'intervenant a fait remarquer que les rapports ITIE -RDC
2010, 2011 et meme le Rapport complementaire 2011 avaient largement reflete dans leur corps
la comprehension de ce contrat, il a estime que le Comite Executif avait assez fait pour partager
sa comprehension du contrat avec le grand public et qu'il ne pouvait pas y revenir a chaque
Rapport ITIE.
Enfin , l'inspecteur general des Finances, monsieur KABONGO present dans la salle, a rassure
l'assistance de la disponibilite des rapports de certification des Regies et autres entites aupres du
Secretariat Technique de l'ITE. Dans ces rapports, l'IGF a recommande que le Gouvernement
nomme les commissaires aux comptes dans les deux Entreprises etatiques qui eprouvent des
difficultes pour se faire auditer.
Monsieur Oscar ... de la DRKAT a precise que la province du Kataoga, loin de recevoir les 40%
des recettes sur la redevance miniere, recevait de la part du gouvernement central un forfait
lequel a ete declare a l'ITIE. Il s'est pose la question de savoir si la province devait declarer a
l'ITIE la quotite qu'elle recoit du national sur la redevance sur frais rendus a l'exportation. Il lui a
ete precise que ce flux etant declare globalement par la DGDA, la DRKAT ne pouvait done
pas declarer sa quote part au risque de compliquer la reconciliation.
Quant au chiffre « contradictoire» des EPE renseigne aux pages 65 et 115 par monsieur !Bond,
apres lecture minutieuse, monsieur Jean J. Kayembe a demontre qu'il n'yavait pas de
contradiction. n s'agissait d'un cote de la declaration des recettes recues par les EPE et de l'autre
des paiements effectues par elles au Tresor.

AMELIORATIONS HARMONISEES RETENUES .

•:. Sur I'exhaustivite :Apporter dans la version finale du rapport plus de references dans les
documents soutenant la fermeture ou la cessation d'activite pour les 7 entreprises
minieres ;

.:. Sur la fiabilite : s'en tenir au mecanisme defini par le Comite Executif et supprimer la
recommandation n04, rendre dispooible sur le site web de l'ITIE les rapports de l'IGF ;

.:. Sur les ecarts : concernant l'ecart resolu de 276,5 millions de dollars Usd, annexer au
Rapport final les preuves d'encaissement fournies par la BCC, detailler les ecarts et
distinguer les ecarts positifs des ecarts negatifs.Rendre dispooibles sur le site web les
ecarts desagreges ;

.:. Informations contextuelles : (emplois )distinguer les emplois creees par les petroliers
de ceux creees par les miniers ;

.:. Cas specifique Sicomines : donner de la clarification sur le montant de 175 millions de
dollars Usd: s'agit-il des pas de porte ou d'un decaissement pour l'investissement
minier?



.:. Ameliorations d'ordre general: page 11,remplacer « retenues a la source sur salaire»
par le flux« Impot professionnel sur les remunerations ».

Apres cette seance d'harmonisation, ila ete demande a l'assistancede donner ses impressions sur
l'atelier. A l'unanimite, l'assistance s'est declaree grandement satisfaite du fait du bon
deroulement des debars ouverts autour de tous les points mis sur la table et du consessus qui
s'est degage autour de chaque amelioration retenue a l'issue des discussions dans les panels.Une
photo des porte parole des parties prenantes a cloture les debars.
C'est sur cette note positive que l'atelier qui avait commence a 9h 40 fut cloture alShSO.

Le rapporteur
F.N
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